
Annexe17 §45.Mesures de lutte contre le radicalisme et le terrorisme de l’Etat belge

A cette fin, douze mesures de lutte contre le radicalisme et le terrorisme ont été approuvées par le Gouvernement fédéral le 16 janvier 2015 :  

1. Elargissement des infractions terroristes (version actuelle Titre Iter, Livre II du Code pénal, articles 137 à 141ter)
 : incrimination du déplacement à l’étranger à des fins terroristes (art. 140sexies) – loi du 20/07/2015
 ; incrimination étendue d’incitation au terrorisme (art. 140bis : exigence supprimée du risque concret posé par l’incitation + incitation au déplacement à l’étranger à des fins terroristes) – loi du 03/08/2016
 ; incrimination des actes préparatoires (art. 140septies), extension de l’infraction de financement du terrorisme (art. 141) et extension de l’infraction de participation à un groupement terroriste (art. 140) – loi du 14/12/2016
 ;

2. Elargir la liste des infractions donnant lieu à l’utilisation des méthodes particulières de recherche (art. 90ter du Code d’instruction criminelle/C.I.Cr.) : étendue à toutes les infractions terroristes – loi précitée du 20/07/2015 ; extension à beaucoup plus d’infractions en matière d’armes – loi du 27/04/2016
 ;

3. Elargir les possibilités de retrait de la nationalité pour toutes les infractions terroristes (art. 23/2 du Code de nationalité) et suppression du délai maximum de 10 ans entre l’acquisition de la nationalité et la date de commission de l’infraction – loi du 20/07/2015 ;

4. Retrait temporaire de carte d’identité – loi du 10/08/2015
 –, refus de délivrance et retrait de passeports lorsque la personne présente un risque pour l’ordre public et la sécurité – adoption de l’article 62 du Code consulaire et circulaire du 29/04/2016
 ;

5. Gel des avoirs des personnes impliquées dans le financement du terrorisme – circulaire du 07/09/2015
 (mise en œuvre des articles 3 et 5 de l’arrêté royal du 28/12/2006
) ; 

6. Réviser la circulaire « Foreign Terrorist Fighters » (FTF) du 25/09/2014 – circulaire du 21/08/2015
 ;

7. Améliorer l’échange d’informations entre les autorités et les services administratifs et judiciaires;

8. Révision du Plan précité d’action Radicalisme (2005) – actualisé en décembre 2015 et large diffusion d’une brochure en juin 2016 (étape importante de sensibilisation de tous les acteurs concernés – surtout ceux autres que sécuritaires) ; 

9. Développer la lutte contre la radicalisation en prison – Plan d’action de mars 2015
 ;

10. Réformer les structures du renseignement/sécurité – remplacées par le Conseil national de sécurité et le Comité stratégique en 2015 (coordination, définition des priorités générales);

11. Appel à l’armée pour des missions spécifiques de surveillance – en continu ;

12. Renforcer la capacité d’analyse opérationnelle de la Sûreté de l’Etat
. 

18 autres mesures ont été décidées en novembre 2015  – dont notamment : 

1. Révision du C.I.Cr. : loi du 25/12/2016 sur les méthodes particulières de recherche et les méthodes d’enquête liées à Internet et aux communications électroniques
 ;

2. Privation de liberté : recours à la détention préventive – loi précitée du 03/08/2016 + empêcher pour les infractions terroristes la libération anticipée systématique au 1/3 des peines de prison de moins de 3 ans – circulaire du 29/04/2016 ;

3. Perquisitions de nuit en matière de terrorisme – loi précitée du 27/04/2016
 ;

4. Mesures contre les prédicateurs de haine – circulaire du 18/07/2016
 ;

5. Fermeture de sites Internet : « Internet referral unit »/Police fédérale pour détecter les contenus liés au radicalisme violent et au terrorisme + loi précitée du 25/12/2016 qui étend la procédure d’urgence pour bloquer les sites web (accord verbal du Parquet suffit) aux infractions terroristes (incitation au terrorisme et menace de terrorisme) ;  

6. Situations d’urgence : Plan d’urgence (via un arrêté royal) pour améliorer la procédure de réaction en cas d’attaque terroriste et pour combiner les aspects « sécurité » et judiciaire + loi précitée du 25/12/2016 : permet au Parquet de réaliser des écoutes téléphoniques (mesure normalement réservée au juge d’instruction) en cas d’attaque terroriste pour 72h ou plus longtemps si le flagrant délit perdure.

En outre, plus récemment, 28 nouvelles mesures ont encore été adoptées le 14 mai 2017 lors d’un Conseil des ministres thématique ‘Sécurité-Justice-Défense’ dont certaines sont également liées à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme - notamment développement de la biométrie pour les cartes d’identités luttant contre la fraude à l’identité, l’ extension des outils de lutte contre le financement du terrorisme, l’intégration des Homegrown Terrorist Fighters dans la banque de données FTF, le renforcement de la cybersécurité, le contrôle des documents d’identité à l’embarquement depuis un aéroport belge, la formation en matière de lutte contre la radicalisation pour les travailleurs sociaux des CPAS et, la prolongation d’un engagement fort dans la coalition internationale contre Daech.

Des mesures spécifiques ont été décidées quant aux personnes étrangères faisant l’objet d’une protection internationale. La loi du 10 août 2015 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, a mis en place de nouvelles clauses d’exclusion du statut et de retrait de la protection internationale (statut de réfugié et statut de protection subsidiaire) en Belgique, en cas d’acte terroriste. Cette loi permet également une transposition partielle des Directives européennes dites ‘Qualification’ et ‘Procédure
. La loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale visant un éloignement plus rapide des étrangers en séjour légal en cas de danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale vise à simplifier la procédure d’éloignement et de la rendre plus efficace, afin de permettre une réaction rapide si nécessaire en cas de radicalisation ou de terrorisme. 

S’agissant de l’indemnisation des victimes du terrorisme, la loi du 31/05/2016 
modifiant celle du 01/08/1985 concernant l’aide aux victimes d’actes intentionnels de violence permet au Roi d’étendre l'indemnisation des victimes de terrorisme et d’adapter les obligations des personnes y ayant droit, en tenant compte des caractéristiques du terrorisme. L’arrêté royal du 16/02/2017 prévoit que des Belges ou des personnes ayant leur résidence habituelle en Belgique au moment des faits, victimes d'actes de terrorisme à l'étranger, peuvent prétendre à une intervention financière
.

S’agissant spécifiquement des entités fédérées, une note a été adoptée le 29/01/2015 sur la prévention du radicalisme en Région wallonne. Dans le cadre de son suivi, il a été décidé de dégager des moyens supplémentaires et récurrents – dès 2016 – pour renforcer ses mesures : 2 millions pour l’Action sociale ; 2 millions pour l’Emploi et la Formation
, 2 millions pour les Plans de cohésion sociale ; 5 millions à la Politique des Grandes Villes. Au niveau flamand, il existe un Plan stratégique d’aide aux détenus
 – de concert avec le SPF Justice et la « Vlaams Platform radicalisering ». Le 03/04/2015, le Gouvernement flamand a adopté un Plan d’action de prévention des processus de radicalisation vers l’extrémisme et le terrorisme – dans lequel l’échange d’informations, la coopération et la coordination ont une place centrale
. Tous les 6 mois, la Plateforme précitée fait rapport au Parlement flamand sur l’exécution/progrès du Plan d’action. Le 4 octobre 2016, la même Plateforme a organisé une journée « réseaux » avec des collaborateurs à la gestion, les conseillers d’aide à la jeunesse et fonctionnaires locaux – pour partager leurs expériences et développer une politique supralocale en matière de lutte contre la radicalisation. De nouvelles recommandations de gestion seront faites sur cette base. Enfin, en matière d’enseignement, plusieurs mesures ont été adoptées
 – dont un réseau d’experts dans l’islam pour construire un discours préventif contre la polarisation et la radicalisation et agir – de façon curative – en cas de signaux de radicalisation.

� La loi du 18/02/2013 complète aussi la loi initiale du 19/12/2003 relative aux infractions terroristes, en insérant dans le Code pénal les articles 140bis à quinquies (provocation publique à perpétrer une infraction terroriste, recrutement, entraînement pour le terrorisme et le fait de suivre un tel entraînement). 


� loi du 20/07/2015 visant à renforcer la lutte contre le terrorisme (M.B. 05.08.2015).


� Loi du 3 août 2016 portant disposition diverse en matière de lutte contre le terrorisme (M.B. 11.08.2016).


� Loi du 27 avril 2016 relative à des mesures complémentaires en matière de lutte contre le terrorisme (M.B.09.05.2016).


�Loi du 27 avril 2016 relative à des mesures complémentaires en matière de lutte contre le terrorisme (M.B.09.05.2016).


� � Loi du 10 août 2015 modifiant la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes d'identité, aux cartes d'étranger et aux documents de séjour et modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes physiques (M.B. : 31.08.2015 – Entrée en vigueur : 05.01.2016).


� circulaire ministérielle du 29 avril 2016 concernant l’application des règles relatives au refus de délivrance et au retrait de documents de voyage, telles que prévues dans le code consulaire.


� circulaire ministérielle relative à la mise en œuvre des articles 3 et 5 de l’arrêté royal du 28 décembre 2006 relatif aux mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme.


� Arrêté royal relatif aux mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme (M.B. 17.01.2007)


� Son principal objectif est de systématiser la gestion de l’information sur les FTF et la collaboration entre les services concernés et les diverses autorités, et d’en définir le mode de suivi. Une attention particulière est portée à transmettre les informations vers les autorités locales, leur collaboration et le suivi local.    


� Deux principaux objectifs : éviter que des détenus se radicalisent et développer un encadrement spécialisé pour les radicalisés : notamment création de 2 sections pour gérer les détenus radicalisés à Hasselt et Ittre, formations du personnel pénitentiaire, implication systématique des représentants des cultes et coopération renforcée avec le niveau local et les entités fédérées.


� Les assistants de protection sont passés de la Sureté de l’Etat à la Police fédérale le 01/01/2016 : de la sorte, 24 inspecteurs renforcent les différentes sections à Bruxelles et en province.


� Loi du 25 décembre 2016 portant des modifications diverses au Code d'instruction criminelle et au Code pénal, en vue d'améliorer les méthodes particulières de recherche et certaines mesures d'enquête concernant Internet, les communications électroniques et les télécommunications et créant une banque de données des empreintes vocales (M.B. 17.01.2017)


� Notamment article 2 remplacé : l’interdiction de procéder à une arrestation dans un lieu non ouvert au public avant 5h du matin et après 9h du soir ne s’applique pas lorsqu’elle concerne une infraction terroriste.  


� Circulaire du ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, du ministre des Affaires étrangères, du ministre de la Justice, du ministre de la Défense et du secrétaire d'État à l'Asile et à la Migration concernant l'échange d'informations et le suivi des prédicateurs de haine, entrée en vigueur le 1er août 2016.


� Directive 2011/95/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte). Directive 2013/32/UE du Parlement européen e et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection international (refonte). 


� Loi modifiant la loi du 1er août 1985 portant des mesures fiscales et autres, concernant l'aide aux victimes d'actes intentionnels de violence (M.B. 31.05.2016).


� Arrêté royal portant exécution de l'article 42bis de la loi du 1er août 1985 portant des mesures fiscales et autres, en ce qui concerne l'Aide de l'Etat aux victimes du terrorisme (M.B.16.02.2017).


� Trois mesures sont prévues : 1) chacune des instances bassins E.F.E. se verra dotée d’un agent en charge de développer des actions concrètes/opérationnelles pour promouvoir l’emploi des personnes étrangères et d’origine étrangère (travail de réseau avec opérateurs de formation et d’insertion et les entreprises) ; 2) pour lutter contre la radicalisation en prison, il est prévu de renforcer l’aide à la réinsertion des détenus, leur formation et orientation socioprofessionnelle. Cette mesure complète et renforce d’autres initiatives comme la formation des aumôniers musulmans ou les ateliers de citoyenneté en prison. Elle s’intègre dans les travaux préparatoires de la Conférence interministérielle visant à coordonner les politiques d’intervention en milieu carcéral, lancés le 25 mars 2016 ; 3) un marché public (Région Wallonne/Communauté française/Région de Bruxelles-capitale) a été lancé fin 2016 pour créer un module de formation sur les enjeux de la prévention de la radicalisation menant à la violence.


� Fin 2016, 2 conseillers ont été engagés pour s’occuper de détenus condamnés ou suspects pour des faits (ou en relation avec des faits) de terrorisme et voir s’il est possible de les désengager du terrorisme violent et comment arriver à leur réintégration. Ils soutiennent aussi les collaborateurs de la Communauté flamande pour leur travail quant à ce groupe et formulent des conseils à la politique qui doit encore être plus développée dans ce domaine.


� 40 actions y soutiennent les villes et communes, développent l’expertise, soutiennent les parents et les gens qui travaillent en première ligne, renforcent la résistance morale des jeunes et les accompagnent sur le chemin vers leur propre identité.


� Parmi ces mesures, on peut notamment signaler les suivantes : un Manuel sur les approches de la radicalisation dans l’enseignement ; un dossier multimédia pour la revue Klasse ; un site online et sécurisé pour renseigner les enseignants sur les points de contacts de la police locale et avec 4 fiches sur la radicalisation : un point de contact central (� HYPERLINK "mailto:deradicalisering.onderwijs@vlaanderen.be" �deradicalisering.onderwijs@vlaanderen.be�) et un point de contact de soutien interne pour chaque entité ; des formations via plusieurs agents (par exemple, l’asbl Arktos qui reçoit des moyens du projet CONNECT où l’on travaille sur la résistance morale et le lien école/société).
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